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L'organisation d'un plan communal de sauvegarde 
(Décret du 13 septembre 2005 relatif au PCS) 

 

Le PCS définit l'organisation prévue par la commune pour assurer  

l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population 

 

 

Le PCS comprend :  

 

 le document d'information communal sur les risques majeurs - DICRIM 

 Le diagnostic des risques et des vulnérabilités locales 

 L'organisation de la protection et le soutien de la population  

 Un annuaire opérationnel et le règlement d'emploi des moyens d'alerte : la commune 
doit être en mesure à tout moment d'alerter, informer la population et recevoir une 
alerte émanant des autorités 

 Les modalit®s de mise en îuvre de la r®serve communale de s®curit® civile quand 
cette dernière a été constituée 

 

 

Il est complété par : 

 

 L'organisation du Poste de Commandement Communal (PCC) mis en place par le 
maire 

 Les actions devant être réalisées par les services techniques et administratifs 
communaux : fiches actions ou fiches réflexes 

 La désignation de l'adjoint au maire ou du conseiller municipal chargé des questions 
de sécurité civile 

 L'inventaire des moyens communaux (transport, hébergement, ravitaillement) ou 
pouvant être fournis pas des moyens privés implantés sur le territoire communal 

 Les mesures à prendre pour faire face aux conséquences prévisibles des risques 
recensés  

 Les modalités d'exercice pour tester le plan et former des acteurs 

 Le recensement des dispositions prises en matière de sécurité civile 

 La prise en compte des bénévoles 

 Les dispositions assurant la continuité de la vie quotidienne jusqu'au retour à la 
normale 
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La réalisation 

 

Obligation réglementaire : 2 ans après l'approbation d'un plan de prévention des 
risques naturels (PPRN) ou d'un plan particulier d'intervention (PPI). 

 

Le PCS est élaboré à l'initiative du maire. A l'issue de son élaboration et lors de sa révision, 
le PCS fait l'objet d'un arrêté qui est transmis au préfet. 

 

La révision 

 

Le PCS est mis à jour par l'actualisation de l'annuaire opérationnel. 

Il est révisé en cas d'évolution des risques ou si des modifications sont à apporter aux 
éléments obligatoires du PCS. 

Dans tous les cas, le délai de révision ne peut excéder 5 ans. 

Le PCS est consultable en mairie (à l'exception de l'annuaire opérationnel). 
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ARRETE DôADOPTION DU PCS 
 

- La loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative ¨ lôorganisation de la s®curit® civile, ¨ la protection de la 

for°t contre lôincendie et à la prévention des risques majeurs, et notamment son article 5 

- Le Code Général des Collectivités Locales et notamment sont article L 2212 ï 1, relatif aux pouvoirs 

de police du maire 

 

Considérant : 

 

- la circulaire du Préfet de la Seine-Maritime pr®conisant la mise en îuvre dôun plan communal de 

sauvegarde, 

 

- quôil est important de pr®voir, dôorganiser et de structurer lôaction municipale en cas de ph®nom¯ne 

grave mettant en cause la sécurité des biens et des personnes et survenant sur le territoire de la 

commune ; 

 

ARRETE : 
 

 

Article 1
er

 : le plan communal de sauvegarde de la commune de BELBEUF est établi à compter du :  

4 juin 2010. 

 

Article 2 : le plan communal de sauvegarde est consultable à la Mairie. 

 

Article 3 : le plan communal de sauvegarde fera lôobjet des mises ¨ jour n®cessaires ¨ sa bonne 

application. 

 

Article 4 : copies du présent arrêté ainsi que du plan annexé seront transmises à : 

Monsieur le Préfet de la Région Haute-Normandie, Préfet de la Seine-Maritime (Cabinet) 

Madame le Directeur du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de 

Défense et de Protection Civiles de la Seine-Maritime (Préfecture) 

Monsieur le Directeur D®partemental des Services dôIncendie et de Secours de la Seine-Maritime 

Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique/le Commandant du Groupement de 

Gendarmerie de la Seine-Maritime 

 

 

Fait à  BELBEUF, le 4 juin 2010.                        

 

 

Le Maire, 
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PREAMBULE  : LA GESTION DES CRISES 
 

Le plan de sauvegarde communal a pour ambition de constituer un outil opérationnel propre à 

gérer un phénomène grave qui peut mettre en cause la sécurité des biens et des personnes dans le 

territoire de la commune. 

 

Selon lôarticle L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, les pouvoirs de police 

du Maire impliquent le « soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la 

distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de 

toute nature, tels que les incendies, les inondationsé.de pourvoir dôurgence ¨ toutes les mesures 

dôassistance et de secours et, sôil y a lieu de provoquer lôintervention de lôadministration sup®rieure ».  

 

Dans ce cadre, lôarticle 5 de la loi du 13 aout 2004 relative ¨ lôorganisation de la s®curit® 

civile, ¨ la protection de la for°t contre lôincendie et ¨ la pr®vention des risques majeurs pr®cise 

également que le Maire est responsable des opérations de secours en tant que Directeur des 

Opérations de Secours (DOS), lorsque le sinistre nôexc¯de pas le territoire de la commune et ne 

fait pas lôobjet du d®clenchement dôun plan dôurgence. 

 

Le Maire est, en conséquence, responsable sur sa commune de la sécurité des populations et 

des biens, tant que le sinistre nôexc¯de pas ses moyens ou les limites de sa commune, ou que le Pr®fet 

(lôautorit® pr®fectorale) ne prend pas la direction des op®rations (y compris en intervenant sur place). 

 

Ces derniers ont été dès lors considérés comme Directeur(s) des Opérations de Secours (DOS), 

par leur seule présence, sans avoir déclenché formellement de plan de secours (il y avait assez peu de 

victimes, les moyens nô®taient pas insuffisants, le plan rouge ne se justifiait pas r®ellement). 

 

Selon lôarticle 1
er
 du décret du 6 mai 1988, relatif aux plans dôurgence, ces plans sont pr®par®s 

et arrêtés par le Préfet en liaison avec les autorités, services et organismes concernés.  

 

D¯s lors que plusieurs communes sont concern®es par un sinistre ou quôun plan 

dôurgence est d®clench®, les op®rations de secours sont plac®es sous lôautorit® du Pr®fet de 

Département (article 5 de la loi de 1987). 

 

Le Maire peut également faire appel au Préfet pour obtenir de sa part un soutien dans les 

opérations à mener. 

 

Le Préfet, en vertu de lôarticle 2215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose 

®galement dôun pouvoir de substitution en cas de carence du Maire. 

 

Lorsque le Pr®fet, se substitue au Maire dans lôexercice de son pouvoir de police et lorsque les 

mesures ne dépassent pas le cadre communal, cette substitution doit °tre pr®c®d®e dôune mise en 

demeure.  

 

Cette mise en demeure est une formalit® substantielle m°me dans lôhypoth¯se dôun accord 

avec le Maire (CE 27/11/1974 Dame Bertranuc et autres). 

 

Notons toutefois quôen cas dôurgence, la substitution du Maire par le Pr®fet sans mise en 

demeure préalable peut être regardée comme régulière (CE 25/11/1994 Grégoire).  
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LE DECL ENCHEMENT DU PLAN  

 

 

 

 

Le plan communal de sauvegarde est déclenché par le Maire, ou par son représentant désigné 

dans le plan : 1
er
 adjoint, adjoint dôastreinte... 

 

Le plan de sauvegarde communal peut être déclenché : 

 

- de la propre initiative du Maire , dès lors que les renseignements reçus par tout moyen ne laissent 

aucun doute sur la nature de lô®v®nement,  

 

- ¨ la demande de lôautorit® pr®fectorale (le Préfet ou son représentant). 

 

 

D¯s lors que lôalerte est re­ue par le Maire, celui-ci doit, dans un premier temps, constituer le 

Poste de Commandement Communal (PCC). 

 

Pour cela, il met en îuvre le sch®ma dôactivation du PCC. 
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LE POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL  : 

ORGANISATION ET COMPOSITION  
 

 

ĔOrganisation du PCC : MAIRIE DE BELBEUF  

 
Adresse: Mairie  

    3, rue du Général de Gaulle 

 

Téléphone : 02 35 80 26 12  Fax : 02 35 80 55 63 E-mail : contact@mairie-belbeuf.fr 

 

 

Le PCC est charg® de lôorganisation et de la coordination des actions ¨ mener par la commune 

en cas de crise. 

 

Elle constitue une équipe réunie pour épauler le Maire dans la gestion de la crise et faciliter la 

mise en îuvre des mesures dôaccompagnement d®cid®es par lui m°me ou par le Pr®fet.  

 

ĔComposition du PCC : 

 
RESPONSABLE  
LIEUX PUBLICS 

 
P. KNOBELSPIESS 
L. LEFEBVRE 
 

 RESPONSABLE LOGISTIQUE 
 

 
G. DUVAL 

   
   
   
   

 

RESPONSABLE DE 
LôACTION COMMUNALE 
REFERENT SECURITE 

CIVILE 
 

D.LEROY 

 
MAIRE : J.-G. LECOUTEUX 
 
 
SECRETAIRE : Mme HALAVENT 
 
 
CHARGE DES RELATIONS PUBLIQUES : 
J.-G. LECOUTEUX 
 

 

   
   
   
   

RESPONSABLE 
 POPULATION 

 
A. PRIEUR 
 
 

 RESPONSABLE  
ECONOMIE 

 
G. DUVAL 
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LôALERTE 

LES MOYENS DôALERTE 

 

Moyen dôalerte Description Utilisation Observations 

Sirènes du RNA 

 

Certaines communes en 

sont dotées depuis les 

années 1950 

Déclenchement pour 

tout type de risque à 

cinétique rapide par les 

maires ou le Préfet 

 

 

Signal dôalerte national (cf. 

schéma p. suivante), sauf 

anciennes sirènes RNA 

(signal continu) non 

encore mises aux normes 

 

Sirènes communales 

 

Sirène propre à certaines 

communes  

Déclenchement pour 

tout type de risque 

Automates dôappel  Diffusion de messages 

téléphoniques à la 

population 

- Système utilisé pour 

la diffusion de 

messages dans un délai 

restreint 

- Nécessité de disposer 

dôun fichier des 

num®ros dôappel 

constamment actualisé 

sur acceptation des 

appelés 

2 systèmes : 

- automate dôappel 

- recours à un prestataire  

Sirènes industrielles 

Signal national dôalerte 

(voir le schéma du 

signal dôalerte) 

Les entreprises SEVESO 

seuil haut en sont équipées 

Certaines communes en 

disposent également en 

relais 

Déclenchement par les 

entreprises, sur ordre du 

Préfet, ou directement 

en cas dôextr°me 

urgence 

Possibilité de mise en 

réseau pour déclenchement 

unique 

Mégaphones  Diffusion de message dans 

un périmètre restreint  

En particulier dans les 

communes de petite 

taille 

 

 

 

 

 

Chaque support peut être 

utilisé en complément  

pour la transmission de 

lôalerte 

 

Ensemble mobile 

dôalerte 

Système similaire au 

mégaphone, installé sur un 

véhicule 

Utilisation par les 

communes ou les 

sapeurs-pompiers 

Circuits à déterminer  

Panneaux à message 

variable  

Panneaux installés sur les 

grands axes routiers ou 

dans les communes 

 

Annonce en temps 

normal dô®vénements 

(ex : manifestations) 

Gestion des flux de 

circulation en cas 

dôalerte  

Autres moyens  Klaxon continu de 

véhicule 

Porte à porte  

Cloches .... 

Ces moyens peuvent 

être utilisés en 

lôabsence de moyen 

sp®cifique dôalerte 

N®cessit® dôinformer 

préalablement la 

population des modalités 

retenues 

 
Plusieurs moyens dôalerte peuvent °tre combin®s pour une meilleure efficacit®. Le bon fonctionnement des 

sirènes doit être vérifié régulièrement au moyen dôexercices. Dôautres moyens dôalerte peuvent °tre envisag®s 

par le maire. Dans tous les cas, il est souhaitable dôutiliser des messages simples. 
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LE SIGNAL DôALERTE 

 

 

                                                                                             

                                         ą                           ą 
                                     5 secondes                         5 secondes 

 

 

 

 

 

 
Le signal dôalerte comporte trois sonneries montantes et descendantes de chacune 1 minute. Il 

peut être donné par des sirènes fixes ou des voitures munies de haut-parleurs.  

 

Le signal de fin dôalerte est diffus® par la sir¯ne qui ®met un son continu, sans changement de 

tonalité, durant 30 secondes.  

La fin de lôalerte est également annoncée à la radio.  

 

France BLEU : 100.1 Mhz 

France INTER : 96.5 Mhz 

NRJ : 100.5 Mhz 

Virgin  radio : 104.1 Mhz 

Radio Sentinelle : 97.5 

RCF : 88.1 Mhz 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emission 

modulée 1mn41 

 

Emission 

modulée 1mn41 

 

Emission 

modulée 1mn41 

 

 

Se confiner 

et se mettre 

¨ lô®coute 

de la Presse 

et des 

radios 

locales 

Fin 

dôalerte : 

Emission 

prolongée 

30 secondes  
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FICHE REFLEXE DU RESPONSABLE 

Martine Halavent ï Didier  Leroy 

 
è Assurer la mise à jour du PCS en remplissant le tableau ci-après 

 

è Informer de toute modification les services de lôEtat aux coordonn®es suivantes : 

      Préfecture de la Seine-Maritime 

SIRACED-PC / Bureau « Planification et gestion de crise » 

7, place de la Madeleine 

76 036 ROUEN cedex 

Tél : 02.32.76.51.05 

Fax : 02.32.76.51.19 

 
 

Pages modifiées  
 

Modifications apportées 
Date de 

réalisation 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

 

    

 

 



Commune de  

BELBEUF 

 

 

 

PLAN  COMMUNAL  DE SAUVEGARDE 

 
 

DEPARTEMENT DE LA 

SEINE-MARITIME  

ARRONDISSEMENT : 
ROUEN 

 

 

      

M ISE A JOUR : 25/06/2010  EDITION  : MARS 2010   

16 

CIRCUIT DôALERTE 

 

 

 

Les risques sur la commune ne n®cessite pas la mise ne place dôun circuit 

dôalerte. 

La commune est dot®e dôun porte voix à toutes fins utiles. 
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LES FICHIERS NOMINATIFS  
 

 

 

 

Les annuaires et fiches « informations relatives à la population » sont des fichiers 

nominatifs. La détention de tels documents par un maire sôinscrit dans le cadre de la loi nÁ78-

753 du 17 Juillet 1978 « informatique et libertés ». 

 

Ainsi, la constitution de ces fichiers doit faire lôobjet, dôune part, de lôobtention de 

lôaccord des personnes dont les noms sont susceptibles dôy figurer et dôautre part, dôune 

déclaration préalable auprès de la CNIL (commission nationale informatique et libertés).  

 

Ces fichiers sont con­us pour °tre utilis®s d¯s lôamorce dôun ph®nom¯ne grave 

constituant une menace pour la sécurité les biens et les personnes. Ils ne doivent pas porter 

atteinte au secret de la vie privée ou médical, et au secret industriel et commercial. De même, 

ils ne doivent faire apparaître ni appréciation ou jugement de valeur sur une personne 

physique nommément désignée, ni le comportement dôune personne, d¯s lors que la 

divulgation de ce comportement pourrait lui porter préjudice.  

 

Enfin, les documents administratifs dont la consultation ou la communication aux 

administr®s porterait atteinte ¨ la s¾ret® de lôEtat, ¨ la s®curité publique ou à la sécurité des 

personnes ne sont pas communicables (L n°78-753 du 17 juillet 1978). Les informations 

port®es doivent ®galement pouvoir faire lôobjet dôun droit dôacc¯s et de rectification. 
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LISTE DES LIEUX DôHEBERGEMENT POSSIBLES 

 

 Salle des fêtes 

 Foyer rural  / Bibliothèque 

 Restaurant Scolaire 

 Ecoles primaire et maternelle 

 Halle des sports 

 Château (privé) 

 Presbytère 

 Locaux jeunes 

 Maison des associations 

 Moulin Rose (dancing, privé) 

 Salles des Colonnes, rte de Paris (salles privées) 
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ORGANIGRAMME  

LA COMMUNE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

Adjoints 

A. PRIEUR 

G. DUVAL  

M.C. LEGALLICIER  

L. LEFEBVRE  

F. LOUVET  

P. KNOBELSPIESS 

D. LEROY 

Le Maire 

J.-G. LECOUTEUX  

Secrétaire de Mairie 

M. Halavent 

Garde-champêtre 

R. DARNEY 

Services techniques 
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LISTE DES MATERIELS ET VEHICULES DETENUS PAR LA COMMUNE 

 

 

 

Véhicules : 
 

Type de véhicule 
Numéro 

dôimmatriculation 
Nombre de places 

Nom et coordonnées 

du détenteur 
RENAULT Kangoo 

 
2628 SP 76 

2 M. DARNEY  

06.22.33.63.54 

Camion Iveco 

 
3144 VN 76 

2  

RENAULT Kangoo 

 
1355 YV 76 

2  

Tracteur  

 
3812 YA 76 

2  

 

Véhicules appartenant a des associations communales :2 mini bus BLJ, 2 camionnettes : 

Brigades Vertes et Club Nautique 
 

Matériels : 
 

 

Désignation 
 

Agent ou Service 

détenteur 

 
Observations 

Tronçonneuses Services techniques 1 

 

Débroussailleuses 
Services techniques 1 

 

 

Entreprises possédant du gros matériel : ACTIVERT et MERLEN 
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INFORMAT IONS RELATIVES A LA POPULATION   

 

POPULATION PERMANENTE 

 

 
 

è Nombre dôhabitants permanents : 2123 

 

Statistiques issues du recensement INSEE 2007. 

 

è Populations nécessitant une attention particulière  1 

 

 

Ò Lieux dôaccueil dôenfants (voir liste, adresse et coordonn®es dans lôannuaire de crise) 

 

- Nombre de crèches : 0 

- Nombre de garderies : 0 

- Nombre dô®coles maternelles : 1 (2 classes) 

- Nombre dô®coles primaires : 1 (5 classes) 

 

Ò Personnes isolées (voir liste, adresse et coordonn®es dans lôannuaire de crise) 

  

 

Ò Personnes handicapées (malentendants, non-voyants, personnes à mobilité réduite) 

(voir liste, adresse et coordonn®es dans lôannuaire de crise) 

 

 

Ò Personnes sous surveillance médicale ou nécessitant des soins à domicile réguliers 

POPULATION SAISONNIERE 

 
 

è Résidents secondaires 

 

Nombre de résidences secondaires : (voir liste, adresses et coordonn®es dans lôannuaire de 

crise) 

 

 

è Activités touristiques 

 

(voir liste, adresses et coordonn®es dans lôannuaire de crise) 

 

- Nombre dôh¹tels : 0 

- Nombre de campings : 0 

- Nombre de gîtes : 0 
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è Manifestations et événements divers  
 

 

Type de 

manifestation 

ou 

dô®v®nement 

Lieu de la 

manifestation 

ou de 

lô®v®nement 

Date / Période 

de la 

manifestation 

ou de 

lô®v®nement 

Affluence Organisateur 

Coordonnées 

de 

lôorganisateur 

Messe du 

dimanche 

Eglise Le dimanche de 

9h30 a 10h30 

150   

Feu de la St 

Jean 

 

 

 

 

Stade 
Le samedi le plus 

proche du 24 juin 
500 

Comités des 

fetes 

M Arséne 

 

Fête du village 

 

Le centre 1 WE de 

septembre 

2000 

personnes 

sur 10 h 

La commune Mairie 

Forum des 

associations 
Halle des sports 

Le samedi 

précédant la fête 

du village 

500 

personnes 
La commune Mairie 

Moulin Rose St Adrien 
Jeudi-vendredi-

WE 
>1000 Privé M Lamotte 

Salles des 

Colonnes 
St Adrien Location de salle  Privé M Fleury 

Salle des fêtes Belbeuf Location de salle 150  
Privé-

Publique 
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HISTORIQUE DES ACCIDENTS ET INCIDENTS  

FICHE REFLEXE  
 

 

Historique des accidents et incidents industriels  
 

 

 
Zones à risques couvertes ou non par un PPI ou par un PSS industriel 

(plan dôurgence r®alis® par le Pr®fet autour des installations industrielles ¨ risques) 

 

 

Zone/Quartier 

 

 

Risques industriels 

 

Observations 

 Incendie Explosion Toxiques  

Zone ïInstallation 
 

 

    

Date du dernier 

accident 

ou incident 

 

   

Causes 

 

 

   

Zone ï Installation 

 

 

    

Date du dernier 

accident 

ou incident 

 

   

Causes 

 

 

   

 

 

Remarque : On peut consigner tous les événements accidentels ou incidents mêmes ceux qui ne 

pr®sentent aucun danger pour les riverains d¯s lors quôils sont perceptibles par la population (ex : 

échappée de fumée). 
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INSTALLATIONS EXPOSEES AUX RISQUES INDUSTRIELS : 

FICHE REFLEXE  
 

  

 

 

Nom de lôinstallation expos®e aux risques industriels 
 

Activité Superf. Effectifs 

Jour/nuit 

Risques industriels Mesures de 

sécurité 

existantes 

Nouveaux 

dispositifs 

à mettre 

en place 

Observations 

Incendie Explosion Toxique

s 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Evaluer 

lôampleur 

maximale 

de 

lôincendie 

potentiel  

 

 

Evaluer 

lôampleur 

maximale 

de 

lôexplosion 

potentielle 

 

 

Evaluer 

les zones 

soumises 

aux 

risques 

toxiques  

Détailler des 

mesures de 

sécurité 

 

 

  

 

N
os

 dôastreintes : 

 

 

 

Remarque : Pour les communes qui comptent sur leur territoire une ou plusieurs entreprises à risques, 

des visites peuvent être organisées. 
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PREVENTION  
 

 

EXERCICES DôEVACUATION 

 
Le plan communal de sauvegarde peut °tre test® par la mise en oeuvre dôexercices permettant de 

repérer les dysfonctionnements ou lacunes afin dôy apporter les am®liorations n®cessaires. Il est 

possible de diviser le dispositif de sauvegarde en diff®rentes op®rations dont chacune dôentre elles peut 

faire lôobjet dôun bilan propre. Il sôagit aussi dôimaginer les diff®rents sc®narios possibles selon 

lôorigine du sinistre. 

Il est n®cessaire dôeffectuer ensuite un retour dôexp®rience avec les différents acteurs. 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
          

Scénario :  

Phénomène 

Description 

Evacuation 

Nombre de 

Personnes 

concernées 

Transport  

Lieu du 

rassemblement 

Capacité 

dôaccueil 

Besoins de matériel et 

produits de première 

nécessité 

Nombre 

dôagents 

mobilisés 

Moyens décidés : 

véhicules 

personnels ou 

municipaux 

Nombre 

dôagents 

affectés à la 

prise en 

charge  

Délais de 

rassemblement 

Nombre dôagents affectés au 

recensement   et à la 

distribution 

Personnes nécessitant des 

soins 

Nombre de professionnels 

 de santé  

D®lais dôacheminement 

des produits 

Délais 

dôintervention 

At tention : Lôexercice r®el g®n¯re un co¾t 

financier à la charge de la commune. Au 

pr®alable, il exige dô°tre conceptualis® et 

préparé.    
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EXERCICE DôALERTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Scénario 

Phénomène  

Description 

Alerte 

Déclenchement 

Circuit 

Fin 

Personnes et 

zones 

concernées 

Moyens/ 

Types 

dôalerte 

Zones et 

rues 

couvertes 

Contenu du 

message  

Nombre de 

personnes 

concernées 

 

 

 

 

Délais de 

mise en 

îuvre 

 

 

 

 

 

Services et 

agents 

mobilisés 
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MISE EN PLACE DU PCC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Scénario 

Phénomène 

Description 

Convocation 

du PCC 

Mise en place 

du PCC 

Cellule de 

Crise 

municipal 

Fonctionnement 

du PCC : 

Autorités 

municipales 

Responsables 

Secrétariat 

Cellules de 

rattachement 

Nombre 

dôagents 

mobilisés 

Nombre de 

personnes 

extérieures à 

contacter 

Moyens de 

communication 

Temps 

nécessaire 

Délais de 

mise en 

place  

effective 

Actions 

décidées 

 

Délais de 

mise en 

oeuvre 
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AUTORITE MUNICIPALE  

FICHE REFLEXE  

 
× Identité du titulaire : J.-G. LECOUTEUX 

 

× Identité du suppléant : A. PRIEUR 

 

è Au début de la crise   

è  

- re­oit ou d®clenche lôalerte 

- décide du déclenchement du PCS 

- se rend au lieu déterminé pour accueillir le PCS 

- convoque le PCC en appelant ses membres  

- informe la Préfecture que le PCS est activé, et lui communique ses numéros de 

téléphone  

 

 

è Pendant la crise 

 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par les 

différents responsables de la cellule 

- diffuse aux différents responsables les consignes et informations reçues des autorités 

- diffuse, le cas échéant, aux autorités les informations nécessaires à leur action 

- soumet ¨ lôautorit® pr®fectorale les mesures prises, dès que le Préfet devient le 

Directeur des Opérations et de Secours (cf. plus bas) 

- fait ®tat aux autorit®s des difficult®s rencontr®es dans la mise en îuvre des consignes 

- met en îuvre le circuit dôalerte de sa propre initiative ou à la demande des autorités 

- active le centre de rassemblement  

- assure lôinformation des m®dias  

 

 

 

è Fin de la crise 

 

- Informe si nécessaire les autorités des conditions de retour à la normale dans la 

commune (attitude des populations, difficultés techniques,é) 

- Informe les services et autorité préfectorale de la levée du PCS 

- convoque les responsables de p¹le ¨ une r®union permettant dôanalyser lôaction de la 
commune pendant la crise (retour dôexp®rience) 

- remet à jour ou complète le plan communal de sauvegarde en fonction de ce retour 

dôexp®rience 
En cas de crise majeure, le Préfet devient Directeur des Opérations de Secours (DOS), par le d®clenchement dôun 

plan dôurgence ou la mise en place dôune cellule de crise. Dans ce cas il y a lieu de veiller ¨ lui soumettre très 

régulièrement les mesures envisagées 
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RESPONSABLE DE LôACTION COMMUNALE 

FICHE REFLEXE  

 
× Identité du titulaire : J-G. LECOUTEUX 

 

× Identité du suppléant : D. LEROY 

 

è Au début de la crise   

è  

- se rend au lieu déterminé pour accueillir le PCS 

- convoque le PCS en appelant ses membres  

 

 

è Pendant la crise 

 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par les 

différents responsables de la cellule 

- Assure la liaison ente le DOS, si celui est sur le terrain, et le COS 

 

 

 

è Fin de la crise 

 

- remet à jour ou complète le plan communal de sauvegarde en fonction de ce retour 

dôexp®rience 

- Assure la liaison avec les services de Protection Civile 
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SECRETARIAT  

FICHE REFLEXE  

 

 
× Identité du titulaire : M. HALAVENT  

 

× Identité du suppléant : N. SUREE 

 

è Au début de la crise 

 

- Est inform® de lôalerte  

- se rend au lieu déterminé pour accueillir le PCS 

- organise lôinstallation du PCS avec le Maire 

- ouvre la main-courante des événements, informatisé ou manuscrit (pièce essentielle 

pour la suite de lô®v®nement) 

-  

è Pendant la crise 

 

 

- informe le Préfet (tél : 02 32 76 50 00) ï demander lôastreinte de s®curit® civile ou le 

Sous-préfet de permanence selon lôampleur de lô®v®nement) et lui communique les mesures 

envisagées 

- assure lôaccueil t®l®phonique du PCS 

- assure la logistique du PCS (approvisionnement en mat®riel, papier,é) 

- assure la frappe et la transmission des documents émanant du PCS (envoi et        

transmission des t®l®copies,é) 

- appuie les différents responsables du PCS  

- tient à jour la main-courante des événements du PCS 

 

 

 

è Fin de la crise 

 

- assure le classement et lôarchivage de lôensemble des documents li®s ¨ la crise 

- participe avec le Maire à la préparation du retour dôexp®rience 
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SCHEMA DôACTIVATION DU POSTE DE COMMANDEMENT  

COMMUN AL  

(PCC)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

 

 

J.-G. LECOUTEUX 

 

Maire 

Chargé des relations 

publiques 

02.35.80.26.12. 

 

L. LEFEVRE 

P. KNOBELSPIESS 

 

Responsable 

lieux publics 

 
02.35.80.26.12. 

G. DUVAL 

 

 

Responsable  

Logistique 

 
02.35.80.26.12. 

G. DUVAL  

 
 

Responsable  

Economie 

 
02.35.80.26.12. 

 

A.PRIEUR 

 

      

      Responsable  

Population 

 
02.35.80.26.12. 

 

 M. HALAVENT  

 

Secrétariat 

 

02.32.86.41.76 

J.-G. LECOUTEUX 

 

Responsable de 

lôAction Communale. 

Référent Sécurité 

Civile 

02.32.80.26.12 

 

appelle appelle 

appelle appelle appelle 
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MAIN -COURANTE 

 CLASSEMENT ET ARCHIVAGE DES ACTES  

FICHE REFLEXE  

 
 

 

MAIN COURANTE  

 

 

Evénement 

 

 

Date/Heure 

 

 

Mesure décidée 

 

 

Observations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

CLASSEMENT DES ACTES PRIS POUR LA GESTION DE CRISE 
 

 

Objet de lôacte 

 

 

Nature de 

lôacte 

 

 

Signataire 

 

Délégataire 

 

Date 

 

Observations 

 

 

 

 

 

     

Lors dôune crise, les autorit®s municipales sont appel®es ¨ prendre des actes administratifs qui 

engagent leur responsabilité. Il appartient au Maire de veiller à ce que les personnes qui 

engageront la commune disposent bien des délégations de signature correspondantes au bon 

niveau, et dôorganiser d¯s le d®but de la crise le classement en vue de prévenir les contentieux. La 

bonne gestion de lôapr¯s crise dépend de la qualité des actes pris pour gérer la crise. 
 

 

 

Vu : 
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LES POUVOIRS DE REQUISITION DU MAIRE  
 

 

 

 

Le droit de r®quisition que d®tient le Maire est fond® sur lôarticle L2212-2 du Code 

Général des Collectivités Territoriales relatif à la police municipale.  

 

Serait ill®gale la r®quisition faite par un Maire, sôil a la possibilit® de mettre en îuvre 

ses propres moyens et sôil poss¯de les ®l®ments indispensables ¨ lôaccomplissement de sa 

mission.  

 

Dans le cadre dôune situation dôurgence, la r®quisition peut °tre orale; n®anmoins il est 

n®cessaire que lôauteur de lôordre prouve sa qualit® (port de lô®charpe pour un maire : 

Cassation, 8 avril 1854, Mercier) ; mais cette exigence nôest pas maintenue si le requ®rant est 

personnellement connu du requis (Cassation, 8 avril 1851).   

 

La loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative ¨ lôorganisation de la s®curit® civile 

autorise les autorit®s de lôEtat ¨ proc®der ¨ la r®quisition de moyens priv®s de secours 

nécessaires pour la protection des personnes, des biens et de lôenvironnement contre les 

accidents, les sinistres et les catastrophes (article 10).  

 

La commune pour laquelle une réquisition a été faite doit verser au prestataire ou à ses 

ayants droit, dans le d®lai dôun mois ¨ compter de la demande dôindemnisation, une provision 

proportionn®e ¨ lôimportance du dommage subi. La commune doit pr®senter au prestataire une 

offre dôindemnisation dans un d®lai de trois mois ¨ compter de la date de r®ception de la 

justification du préjudice.  

 

Par ailleurs, compte tenu de la jurisprudence actuellement bien affirmée tant par le 

Conseil dô®tat que par le Tribunal des conflits, les pouvoirs de police du Maire lui permettent 

de réquisitionner des locaux nécessaires au logement de familles sans abri.  

 

Ce pouvoir ne peut toutefois °tre exerc® quôen cas dôurgence et ¨ titre exceptionnel 

lorsque le défaut de logement des familles concernées est de nature à porter un trouble grave à 

lôordre public.  

 

Si ces conditions très strictes ne sont pas réunies, il appartient au Maire de rechercher 

une solution amiable et, ¨ d®faut, de demander au Pr®fet dôuser de son pouvoir de r®quisition 

quôil tient des articles L 641-1 et suivants du Code de la Construction et de lôHabitation. 
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Le Maire  de BELBEUF 

 

 

- Vu la Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 et notamment son article 10 ; 

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales, article L 2212-2 ; 

 

 

Considérant : lôaccident, lô®v®nement ééééééééééééé.. 

ééééééééééééééé..survenu le ééé.¨ ééé..heures 

éééééééééééééééééééééééééééééé 

 

Consid®rant quôil est n®cessaire de doter la commune des moyens n®cessaires pour r®pondre ¨ ses 

obligations.  

 

-   Vu lôurgence, 

 

 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 :  

Il est prescrit ¨ Mééééééééééééééééééééééé..  

Demeurant ¨ ééééééééééééééééééééééééé..  

- de se pr®senter sans d®lai ¨ la Mairie deééééééééééé.. 

pour effectuer la mission de ééééééé..qui lui sera confi®e. 

 

ou 

- de mettre à la disposition du Maire le matériel suivant : 

ééééééééééééééééééééééééééééééé 

ééééééééééééééééééééééééééééééé 

et de la faire mettre en place ¨ (indiquer le lieu)éééééééééééé  

 

 

Article 2 : 

Le Commissaire de Police/le Commandant de la Brigade de Gendarmerie est charg® de lôex®cution du 

présent arrêté.  

 

 

      Fait à BELBEUF le 

 

 

      Le Maire,  

 

 

 

Attention  : Les frais de réquisition sont à la charge de la commune sauf convention contraire avec le responsable 

de lôaccident. 
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Le Maire de BELBEUF , 
 

Vu les articles L2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu le rapport dôexpertise g®otechnique ®tabli par le Cabinet g®otechniqueéééééé. 

en date du ééééééé 
 

Considérant quôen raison de la menace grave de glissement ou dô®boulement de terrain au droit des 

parcelles « A1 44 » et « A1 45 è appartenant ¨ M. et Mmeééééé..avec incidence sur les 

parcelles « AK 55 è appartenant ¨ M. et Mme éééééé..et ç AK 54 » appartenant à 

Méééé, il y a lieu dôinterdire lôacc¯s aux propri®t®s concern®es ¨ toutes personnes y compris les 

propri®taires, ¨ lôexception des personnes d¾ment autoris®es et charg®es de suivre lô®volution de la 

situation ou de prendre les mesures propres à y remédier ; 

ARRETE 
Article 1

er
 : Lôacc¯s aux propri®t®s ci-après énumérées est interdit à toutes personnes, y compris les 

propri®taires, ¨ lôexception de celles d¾ment autoris®es, et charg®es de suivre lô®volution de la 

situation ou de prendre les mesures propres à y remédier :  

- Parcelles « A1 44 » et « A1 45 è appartenant ¨ M. et Mmeééééé.. 

- Parcelle « AK 55 è appartenant ¨ M. et Mme éééééééééé. 

- Parcelle « AK 54 è pour la partie situ®e derri¯re et au droit de lôhabitation de M. et Mme 

éééé., et appartenant ¨ Méééé 

Article 2 : Cette interdiction sera maintenue tant que les mesures préconisées dans le rapport 

géotechnique susvisé établi par le Cabinet géotechnique ééééééééé..pour mettre 

fin aux risques encourus nôauront pas ®t® r®alis®es. 

Article 3 : Le présent arrêté, qui sera notifié aux propriétaires et affiché à la mairie ainsi que 

sur les lieux concernés, entrera en vigueur immédiatement. 

Article 4 : Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de ééé../M. le 

Commissaire de Police, Monsieur le Garde Champ°tre de la commune deééééééé., 

Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de lôapplication du pr®sent arr°té. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet de la Seine-Maritime/Monsieur le Sous-préfet de lôarrondissement de 

- Monsieur le Secrétaire de Mairie  

- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie/Monsieur le Commissaire de 

Police 

- Monsieur le Directeur du Service D®partemental dôIncendie et de Secours 

- Monsieur le Garde Champêtre Communal 

- Mmes et MM. Les Propriétaires des parcelles considérées 

 

Pour exécution chacun en ce qui les concerne. 

       Fait à BELBEUF, leééééé. 

 

       Le Maire 
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INTERDICTION DE CIRCULER SUR LA ROUTE COMMUNALE N°  
(NATIONALE ET DEPARTEMENTALE EN AGGLOMERATION, CHEMIN RURAL, PLACE) 

Le Maire de BELBEUF , 
 

Vu les articles L2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu lôeffondrement de terrain survenu le ééééééééééééééééééé. 

Vu le rapport dôexpertise g®otechnique ®tabli par le Cabinet g®otechniqueéééééé. 

en date du ééééééé 

 

Considérant que lôeffondrement de terrain constitue un danger pour la sécurité publique ;  

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Lôacc¯s ¨ la voie (communale, d®partementaleé..) NÁééééééé.est 

interdit jusquô¨ nouvel ordre. 

 

Article 2 : Les riverains de la voie devront laisser leur véhicule en stationnement devant les 

barrières interdisant lôacc¯s ¨ la portion de voie endommag®e. 

 

Article 3 : Un exemplaire du présent arrêté sera affiché à proximité des barrières interdisant 

lôacc¯s ¨ la route et un exemplaire sera remis ¨ chacune des personnes directement concern®es 

(riverains de la voie). 

 

Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Commandant de la Brigade de 

Gendarmerie ainsi que toute force de police sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

lôex®cution du pr®sent arr°t®.  

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 

- Monsieur le Préfet de la Région de Haute-Normandie et du Département de la Seine-

Maritime 

- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie/Monsieur le Commissaire de 

Police  

- Monsieur le Président du Conseil Général (DDIG) 

- Monsieur le Directeur D®partemental de lôEquipement 

- Monsieur le Directeur du Service D®partemental dôIncendie et de Secours 

 

Pour exécution chacun en ce qui les concerne. 

 

       Fait à Belbeuf, leééééé. 

 

        Le Maire 
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PLAN DôACTION 
 

Evénement : Date :                           Heure : 

 

Action 

 

 

Responsable 

 

Membres de 

lô®quipe 

Date début : Date fin : 
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Délocalisation dans les zones sinistrées des cellules rattachées au PCS 
 

 

Cellule 

 

Désignation 

du local 

 

Adresse 

Zone/Quartier 

 

Responsable  

Observations Nom (  dom (  port 
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CHARGE DES RELATIONS PUBLIQUES  
FICHE REFLEXE  

 

 
× Identité du titulaire : J.-G. LECOUTEUX 

 

× Identité du suppléant : A. PRIEUR 

 

 

 

è Au début de la crise 

 

- est inform® de lôalerte  

- se rend au lieu déterminé pour accueillir le PCS 

 

 

 

è Pendant la crise 

 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par 

les médias, et en informe le Maire 

- assure, le cas échéant, la liaison avec les chargés de communication des autorités  

- gère les sollicitations médiatiques en lien avec le Maire 

- assure le lien avec le centre de presse de proximité et le rejoint si les autorités le 

sollicitent 

 

 

 

è Fin de la crise 

 

- assure, sous lôautorit® du Maire, lôinformation des m®dias sur la gestion de la crise au 

sein de la commune. 
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PLAN DE COMMUNICATION  
 

 

 

Date :  

 

Evénement : 

 

Objectifs de la communication : 

 

 

 

 

Cibles : Destinataires de la communication  (presse, cat®gorie de populationéé.) 

 

 

Objectifs : Définir le résultat à atteindre par les actions de communication 

 

 

Messages : Construire le contenu des actions propres ¨ atteindre lôobjectif fix® 

 

 

Support : Définir la forme et les moyens ¨ mettre en îuvre pour r®aliser la communication 

(communiqué, point presse, interview) 

 

 

Responsable : Identifier la personne appropriée pour réaliser la communication 

 

 

Coût : Estimer le temps à passer et le coût des moyens à mettre en îuvre 

 

 

Période : Fixer les fréquences des communications 
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CHARGE DES ETABLISSEMENTS RECEVANT  DU PUBLIC  
FICHE REFLEXE  

 

× Identité du titulaire : L. LEFEBVRE 

 

× Identité du suppléant : P. KNOBELSPIESS 

 

è Au début de la crise  

 

- Est inform® de lôalerte  

- se rend au lieu déterminé pour accueillir le PCS 

 

 

è Pendant la crise 

 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par ses 

collaborateurs et en informe le Maire 

- transmet au Maire lôensemble des difficult®s rencontrées 

- informe les établissements suivants : 

 

 

LIEUX PUBLICS  
LIEUX PUBLICS DE 

LOISIRS 

LIEUX PUBLICS 

ACCUEILLANT DES 

ENFANTS 

Mairie 

Commerces 

Lieux de culteé. 

 

Salle polyvalente 

Stade 

Associations... 

Ecoles primaires, maternelles 

Crèches 

Garderies... 

 

Remplit, pour chacun la fiche correspondante (voir ci-après) 

 

- transmet les informations collectées et les éventuelles difficultés au Maire 

- assure lôinformation des responsables dô®tablissement 

- g¯re la mise en îuvre de toute mesure concernant ces ®tablissements (ex : mise en îuvre 

dôune ®vacuation) 

 

 

è Fin de la crise 

 

- met en îuvre la transmission de la fin dôalerte 

- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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QUESTIONNAIRE  

 

 

DATE :        HEURE : 

 

1) Identification du lieu public :  

 

 

2) Prénom et nom de la personne contactée : 

 

 

3) Num®ro de t®l®phone ¨ joindre au sein de lô®tablissement si besoin : 

 

 

Ĕ Demander ¨ la personne de d®signer, au sein de lô®tablissement, une personne qui 

reste ¨ lô®coute de la radio et qui r®ponde au t®l®phone. 

(si possible : identité de la personne désignée : éééééééééééééééé...) 

 

 

4) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  

 

 

5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  

 

 

6) Combien y a ït-il de femmes enceintes ? 

 

 

7) Combien y a-t-il dôenfants ? Indiquez leur âge 

  

 

 

Ĕ Si une mesure de mise ¨ lôabri est pr®conis®e, demander ¨ votre interlocuteur de 

couper les centrales de traitement dôair et la ventilation 

 

Ĕ Demander au personnel de lô®tablissement de regrouper si possible les enfants (par 

classe pour les écoles...) 

 

ĔTransmettre vos coordonnées à votre interlocuteur 
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RESPONSABLE LOGISTIQUE  

FICHE  REFLEXE 
 

× Identité du titulaire : G. DUVAL 

 

× Identité du suppléant : 

 

 

 

è Au début de la crise 

 

- Est inform® de lôalerte  

- Met en alerte le personnel des services techniques (liste et coordonnées dans 

lôannuaire) 

 

 

è Pendant la crise : 

 

- Met à disposition des autorités le matériel technique de la commune (ex : barrières, 

etcé) 

- Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées et en 

informe le Maire ou le Responsable de lôAction Communale (RAC) 

- Assure lôinformation des ERP 

- Met ¨ disposition des autorit®s le ou les circuits dôalerte cartographi®s de la commune 
et facilite leur mise en îuvre  

- Organise lôévacuation éventuelle 

- Active et met en îuvre le centre de rassemblement de la commune ï voir fiche ci-

jointe 

 

 

 

è Fin de la crise : 

 

- informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise 

- assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre de la crise 

- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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RESPONSABLE LOGISTIQUE 
 

FICHE REFLEXE  
 

 

Moyens dôalerte 
 

 

Type dôalerte 

 

 

Localisation 

 

Zone couverte 

 

Rues 

 

Observations 

     

     

     

     

     

     

     

     
 

 

 

 

 

Zonage des circuits dôalerte 

 

Zone/Quartier Rues Nombre des locaux Temps du circuit 

Immeubles Maisons Autres 

locaux 
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EVACUATION  

FICH E REFLEXE 

 

 

 

 

Lieux de rassemblement 
Zone/Quartier Etablissement Identité du Responsable Capacité 

dôaccueil 

Observations 

Nom (  dom (  port 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

Déterminer le nombre de personnes à évacuer :  

 

 

 

 

 

 

 

Transport des personnes évacuées 
Moyens de 

transport  

Nombre Capacité Catégories 

et nombre 

de 

personnes à 

transporter 

Zones ou 

rues 

Estimation 

du temps 

nécessaire 

Observations 

Bus       

Camions       

Minibus       

Voitures       

Autres       
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Prise en charge de la population évacuée 
Produits de 

première 

nécessité 

Quantité Fournisseur Moyen 

dôacheminement 

Temps de 

lôacheminement 

Observations 

Denrées 

alimentaires et 

eau potable 

 Nom   

Coordonnées 

Numéros 

dôastreintes 

Livraison ou 

transport par les 

moyens de la 

commune 

   

Aliments et 

produits pour 

nourrissons 

     

Médicaments      

Vêtements, 

couvertures, 

sacs de 

couchage 

     

Autres produits      

Personnel affecté à la prise en charge : Noms, coordonn®es, Pr®ciser sôil sôagit de b®n®voles, 

dôassociations, etc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Pr®fecture (02 32 76 50 00, demander lôastreinte de s®curit® civile) peut mettre ¨ 

disposition les nÁ de t®l®phone dôastreinte des principales cha´nes dôhypermarch®s du 

département, en cas de crise majeure. Les frais restent à la charge de la commune. 
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ACTIVATION DU CENTRE DE RASSEMBLEMENT  

 
 

 

 

Le centre de rassemblement peut être activé dans deux cas : 

 

- n®cessit® dôh®berger et de mettre ¨ lôabri les personnes pr®sentes sur le territoire 
communal et nô®tant dans aucun lieu adapt® ¨ cette fin (automobilistes de passage, 

cyclistes, randonneurs, baigneurs,é). 

- pour recevoir la population en pr®paration dôune mesure dô®vacuation  

 

 

Compte tenu de lôampleur de la t©che, le centre de rassemblement de la commune sera tenu 

par plusieurs personnes, quôil convient de d®signer. 

 

 

 

 

MISSIONS A ASSURER AU SEIN DU CENTRE DE RASSEMBLEMENT 

 

F Accueillir les personnes au centre de rassemblement 

 

F Recenser les personnes et les particularités éventuelles 

 

F Assurer le bien être des personnes (alimentation, eau, etcé) 

 

H 
 

Aide : fiche « ACCUEIL DES POPULATIONS AU CENTRE DE 

RASSEMBLEMENT  » 
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ACCUEIL DES POPULATIONS AU CENTRE DE RASSEMBLEMENT  

 

 

DATE 

/HEURE NOM-PRENOM ADRESSE 
AGE 

RELOGEMENT/HEBERGEMENT  

ADRESSE 
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RESPONSABLE ECONOMIE 

FICHE REFLEXE  
 

× Identité du titulaire : G. DUVAL 

 

× Identité du suppléant : 

 

 

 

è Au début de la crise 
 

- Est inform® de lôalerte  

- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 

 

 

è Pendant la crise : 

 

- informe : commerçants ï artisans ï entreprises situés sur le territoire de la commune  

 

voir liste dans lôannuaire de crise 
 

- recense :  

les personnels présents sur le site 

les personnels en mission ¨ lôext®rieur du site 

le nombre dôenfants et de femmes enceintes ®ventuellement pr®sents  (commerces 

notamment) 

 

 

 

è Fin de la crise : 

 

- informe les commerçants ï artisans ï entreprises  contactés de la fin de la crise 

- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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RESPONSABLE ECONOMIE 
FICHE REFLEXE  

QUESTIONNAIRE  

 

DATE :        HEURE : 

 

 

1) Identification de lô®tablissement :  

 

 

2) Domaine dôactivit® : 

 

 

3) Prénom et nom de la personne contactée : 

 

 

4) Numéro de téléphone à joindre au sein de lô®tablissement si besoin : 

 

 

Demander ¨ la personne de d®signer, au sein de lô®tablissement, une personne qui reste ¨ 

lô®coute de la radio et qui r®ponde au t®l®phone. 

(si possible : identité de la personne désignée : éééééééééééééééé...) 

 

 

5) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  

 

 

6) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  

 

 

7) Combien y a ït-il de femmes enceintes ? 

 

 

8) Combien y a-t-il dôenfants ? Indiquez leur âge 

  

 

 

 

 

Si une mesure de mise ¨ lôabri est pr®conisée, demander à votre interlocuteur de couper 

les centrales de traitement dôair et la ventilation. 
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RESPONSABLE POPULATIONS 
FICHE REFLEXE  

 

 

× Identité du titulaire : A. PRIEUR 

 

× Identité du suppléant :  

 

 

 

è Au début de la crise   

 

- est informé de lôalerte  

- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 

 

è Pendant la crise : 

 

- sôassure de lôinformation de lôensemble de la population (personnes isol®es, handicap®es, 
r®sidents secondaires,é) sur les ®v®nements et sur les mesures de protection adopt®es  

 

 

a lôaide des fiches jointes dans lôannuaire 

 

 

è Fin de la crise : 

 

- prévient toutes les personnes contactées pour les informer de la fin de la crise 

- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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RESPONSABLE POPULATIONS 

CONSIGNES A LA POPULATION 

FICHE REFLEXE  
 

 

Phénomènes liés aux risques technologiques 
 

 

Evénement 

 

Consignes et 

Informations 

préalables
1 

 

 

Consignes à diffuser au 

cours de lô®v®nement  

(au signal dôalerte)
1
 

 

 

Mesures décidées 

Accident industriel 

- Incendie de produits 

inflammables solides, 

liquides ou gazeux 

 

- Explosion de gaz ou 

de poussières 

consécutive à la rupture 

dôenceintes ou de 

canalisations 

 

- Emission et dispersion 

dans lôair, lôeau ou le 

sol de produits 

dangereux avec toxicité 

par inhalation, ingestion 

ou contact cutané  

Information sur les 

risques, le signal 

dôalerte 

Respecter les consignes 

qui figurent sur les 

plaquettes distribuées 

aux communes incluses 

dans les périmètres des 

PPI ou des PSS 

industriels 

Rejoindre le bâtiment le 

plus proche, sôy enfermer 

et sôy confiner : 

Fermer les portes et 

fenêtres 

Obstruer les entr®es dôair 

Arrêter les ventilations  

Ecouter la radio (rappeler 

les fréquences):  

- France Bleu Haute-

Normandie 

- NRJ Rouen et Dieppe 

- Europe 2 

En cas de picotements ou 

dôodeurs fortes, respirer à 

travers un mouchoir 

mouillé 

Il ne faut surtout pas : 

Chercher à rejoindre ses 

proches notamment ses 

enfants qui seront pris en 

charge par lô®cole 

Fumer ou manipuler des 

objets susceptibles de 

générer des flammes ou 

des étincelles  

Téléphoner : les lignes 

doivent rester disponibles 

pour les secours 

 

Evacuation (voir fiche 

évacuation) 

Indiquer le lieu d 

rassemblement  

Indiquer les moyens de 

sôy rendre (v®hicule 

personnel ou transport 

municipal) 

Fermer les portes, 

fenêtres et volets  

Emporter des effets 

personnels : vêtements, 

argent, papiers etc. 

 

Confinement 

 

 

Fin de lôalerte :  

Aérer le local de 

confinement 

 

 

(1) Quôil sôagisse de consignes et dôinformations pr®alables ou de consignes ¨ diffuser au signal dôalerte, la liste ci-dessus 

nôest pas exhaustive, il appartient au Maire, suivant les cas de figure, de d®terminer les consignes particuli¯res ¨ prendre par 

rapport aux dangers générés par une situation.   

Il existe des entreprises ne relevant pas du classement SEVESO qui présentent néanmoins des risques pour la population. 

Elles peuvent °tre pourvus dôun POI, lequel serait mis en îuvre en cas dôaccident industriel. Le Maire est amen® ¨ intervenir 
pour diriger les secours (tant que le Préfet ne prend pas la direction des secours ï déclenchement ®ventuel dôun 

plan dôurgence) lorsque la port®e de lôaccident d®passe le cadre interne de lôusine concern®, risquant ainsi de 

toucher la population aux alentours.  
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RESPONSABLE POPULATIONS 

CONSIGNES A LA POPULATION  

FICHE REFLEXE  

Phénomènes naturels 
 

 

Evénement 

Consignes ou 

informations 

préalables
(1)

 

Consignes à diffuser au 

cours de lô®v®nement  

(au signal dôalerte)
 (1)

 

 

Mesures décidées 

Inondations : 

Crues 

Ruissellements urbains et 

périurbains  

Coulées boueuses 

Stagnation dôeau pluviale 

Remontées de nappes 

phréatiques 

Inondations par la mer 

Fermer les portes et 

fenêtres 

Couper le gaz et 

lô®lectricit® 

Placer les objets et 

documents précieux, 

nourriture et eau potable 

dans les étages  

Rehausser les meubles 

Sôinformer de la mont®e 

des eaux (radios à piles, 

mairie) 

Sôinformer de la mont®e 

des eaux (radios à piles, 

mairie)  

Suivre les instructions 

pour une éventuelle 

évacuation  

Ecouter la radio  

Sôinformer de la qualit® de 

lôeau du r®seau public 

avant consommation 

Ne pas se déplacer (à pied 

ou en véhicule) dans les 

zones à risques  

Evacuation (voir fiche 

évacuation) ou mise en 

sécurité dans les étages  

Indiquer le lieu de 

rassemblement  

Indiquer les moyens de sôy 

rendre (véhicule personnel ou 

transport municipal) 

Fermer les portes, fenêtres et 

volets  

Emporter des effets 

personnels : vêtements, argent, 

papiers etc. 

 

Phénomènes 

météorologiques : 

Tempêtes 

Vents violents 

Tombées de neige 

abondantes 

Verglas 

Existence ®ventuelle dôun 

tel risque et des périodes 

possibles 

Information sur la 

situation météorologique 

www.meteo.fr 

(carte de vigilance) 

(  Météo France Boos 

02 32 86 52 89 

Sôinformer sur lô®volution 

attendue de la tempête et 

les consignes des autorités  

Ne pas se déplacer dans 

les zones à risques 

Débrancher les appareils 

électriques et les antennes 

de la télévision 

Disposer de radios à piles 

Evacuation ou mise ¨ lôabri 

Mouvements de terrain : 

Eboulements ou chutes de 

blocs de pierres  

Glissements de terrains 

Affaissements ou 

Effondrements de falaises  

Marnières  

Centres karstiques 

Bétoires 

Prendre connaissance du 

risque éventuel sur la 

commune (mairie) 

Ne pas sôaventurer dans 

les carrières souterraines 

abandonnées  

Ne pas sôapprocher dôun 

puit ou dôun effondrement 

même ancien  

Sôinformer des mesures de 

sauvegarde 

Sô®loigner du b©timent 

et/ou du terrain affecté  

Ne pas revenir sur ses pas  

Ne pas entrer dans un 

bâtiment endommagé  

Interdire lôacc¯s  

Prévenir les sapeurs-

pompiers (18) et la police 

ou la gendarmerie (17) 

Se munir de radios à piles  

Evacuation  

Apr¯s lô®v®nement : Demander 

à la population de :  

Couper lôeau et lô®lectricit® si 

cela nôest pas dangereux 

Informer les autorités 

municipales 

 
(1)  
Quôil sôagisse de consignes et dôinformations pr®alables ou de consignes ¨ diffuser au signal dôalerte, la liste 

ci-dessus nôest pas exhaustive, il appartient au Maire, suivant les cas de figure, de d®terminer les consignes 

particulières à prendre par rapport aux dangers générés par une situation.   

 

http://www.meteo.fr/


Commune de  

BELBEUF 

 

 

 

PLAN  COMMUNAL  DE SAUVEGARDE 

 
 

DEPARTEMENT DE LA 

SEINE-MARITIME  

ARRONDISSEMENT : 
ROUEN 

 

 

      

M ISE A JOUR : 25/06/2010  EDITION  : MARS 2010   

57 

GESTION DE LA CRISE  : RECAPITULATIF  
 

Avant lôaction 

Décider et Planifier 

Pendant lôaction 

Réaliser et contrôler 

Apr¯s lôaction 

Evaluer 

Définir les objectifs Organiser lôaction Diriger lôaction R®guler lôaction Assurer le retour à la 

normale 

Evaluer les résultats et les 

impacts 

Mettre la population 

en alerte   

 Autorités municipales 

Informer du contenu et des 

modalit®s de lôalerte  

D®clencher lôalerte  

Planifier les circuits dôalerte 

Concevoir le message dôalerte 

D®finir les moyens dôalerte et le nombre 

des agents mobilisés 

Diriger lôop®ration dôalerte dans chaque 

zone et parer aux éventuelles difficultés 

Suivre les opérations et leurs 

conditions de mise en îuvre  

Ordonner la fin de lôalerte Débriefing : Evaluer les aléas et les 

difficultés  

 

Informer les autorités 
le cas échéant 

 Informer la Préfecture que la CCM est 

activée et lui communiquer ses numéros 

de téléphone  

Informer le Préfet des mesures 

envisagées, les soumettre si le Préfet 

devient  Directeur des Opérations de 

Secours 

 Informer les autorités des 

conditions de retour à la 

normale et de la levée de la 

CCM 

Débriefing : Evaluer le 

fonctionnement de la coordination 

entre la commune et les autorités 

Gérer 

la crise  

Organiser 

efficacement les 

secours à la 

population 

Autorités municipales 

Déclencher le PSC 

Mettre en place la CCM 

Définir les cellules de 

rattachement à mettre en place 

 

Prendre un arrêté de déclenchement du 

PSC 

Attribuer les missions dévolues à chaque 

responsable 

Diffuser aux responsables les consignes 

reçues des autorités  

Diffuser aux responsables les documents 

nécessaires à la gestion de la crise (voir 

liste ci-dessous) 

 

Réceptionner, Centraliser les 

informations émanant des 

différents responsables et les 

synthétiser 

Désactiver la CCM  Préserver 

une cellule dôobservation 

Créer des cellules de gestion 

post crise si nécessaire 

Débriefing :  

Etablir après un bilan avec les 

responsables un rapport relatif à 

lô®v®nement 

Nouveaux dispositifs à mettre en 

place 
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GESTION DE LA CRISE  : RECAPITULATIF  
 

Avant lôaction 

Décider et Planifier 

Pendant lôaction 

Réaliser et contrôler 

Apr¯s lôaction 

Evaluer 

Définir les objectifs Organiser lôaction Diriger lôaction R®guler lôaction Assurer le retour à la 

normale 

Evaluer les résultats et les impacts 

Informer les médias sur 

le cours de lô®v®nement 

et le déroulement des 

opérations de secours 

Chargé des relations 

publiques : 

Construire le plan de 

communication  

 

Réceptionner  et synthétiser les 

informations émanant des médias 

Assurer la liaison avec les autorités et le 

centre de presse de proximité 

Gérer les sollicitations médiatiques 

 

Vérifier la cohérence et 

lôexactitude des informations 

transmises par les médias  

Assurer sous lôautorit® du 

Maire lôinformation des 

médias sur la gestion de 

la crise au sein de la 

commune 

Débriefing : Evaluer lôimpact des 

médias et les apports de la 

communication  

Disposer des moyens 

pour la mise en îuvre 

des opérations de 

secours 

Responsable logistique  

Cartographies des circuits 

dôalerte  

Recensement des moyens 

technique et matériel à 

disposition  

Mettre en place le personnel des services 

dôalerte 

Mettre en place le centre de 

rassemblement  

Sôassurer du bon 

fonctionnement des 

opérations 

Informer les équipes 

techniques de la 

communes de la fin de la 

crise 

Récupérer le matériel  

 

Débriefing : Evaluer lôefficacit® de la 

logistique 

Informer la 

population  

Responsable Populations 

Identifier les risques afin de 

prévoir les consignes à diffuser 

à la population 

Responsable lieux publics 

Assurer lôinformation de lôensemble 

de la population sur les événements 

et les mesures de protection adoptées 

 

Informer les établissements de toutes 

les mesures les concernant  

 

 

 

 

Sôassurer du bon 

fonctionnement des 

opérations 

Assurer lôinformation 

de la population sur la 

fin de la crise 

 

Informer les 

établissements de la 

fin de la crise  

 

 

 

Débriefing : Evaluer lôefficacit® de 

lôinformation ¨ la population 

Informer les 

commerçants, 

artisans et entreprises 

Responsable Economie  

 
Recenser les personnels présents sur 

le site ou en mission ¨ lôext®rieur, le 

nombre dôenfants et de femmes 

enceintes éventuellement présents 

(commerces notamment) 

 

Sôassurer du  bon 

fonctionnement des 

opérations 

Informer les 

commerçants, artisans 

et entreprises 

Débriefing : Evaluer lôefficacit® de 

lôinformation des commer­ants, 

artisans et entreprises 
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GESTION DE LA CRISE  : RECAPITULATIF  
 

Avant lôaction 

Décider et Planifier 

Pendant lôaction 

Réaliser et contrôler 

Apr¯s lôaction 

Evaluer 

Définir les objectifs Organiser lôaction Diriger lôaction R®guler lôaction Assurer le retour à la normale Evaluer les résultats et les impacts 

Assurer le 

fonctionnement 

administratif de la 

CCM 

Secrétariat(s) 

Organisation avec le Maire de 

lôinstallation de la CCM 

Ouvre le calendrier des 

évènements, informatisé ou 

manuscrit (pièce essentielle 

notamment en cas de 

contentieux) 

Accueil téléphonique de la CCM 

Logistique de la CCM (approvisionnement 

en matériel, papieré.) 

Frapper et transmettre des documents 

émanant de la CCM 

Appuyer les différents responsables de la 

CCM 

Tenir et mettre à jour le calendrier des 

évènements de la CCM 

 Mettre à disposition de la 

réunion de débriefing les 

documents liés à la crise  

 

Classer et archiver de lôensemble 

des documents après le 

débriefing 

 

Débriefing : Evaluer lôefficacit® du 

fonctionnement administratif de la 

CCM 

Listes des documents à utiliser « avant lôaction » 

Cartographies 

Annuaire de crise 

Annuaire populations « à risques » 

Annuaire « lieux publics » 

Annuaire de crise « artisans ï commerçants -entreprises »  

Organigramme de la municipalité  

Organigramme des services techniques  

Liste des matériels et véhicules  

Liste des rues du circuit dôalerte  

Liste des maisons isolées  

Liste des centres de rassemblement avec précision de leur 

capacit® dôaccueil  

Liste des associations  

Fiches « Informations relatives à la population  permanente 

et saisonnière»  

 

 

Listes des documents à utiliser « pendant lôaction » 

Autorités municipales 

Arrêté de déclenchement du Plan de sauvegarde communal  

Arrêté de réquisition 

Fiche délocalisation 

Fiche Cellules rattachées à la CCM 

Chargé des relations publiques 

Fiche plan de communication 

Responsable logistique 

Fiches moyens et circuits dôalerte 

Fiche modalit®s dôactivation du centre de rassemblement   

Fiche accueil des populations dans les centres de rassemblement   

Fiche évacuation 

Responsable population 

Fiche consignes événements industriels  

Fiche consignes événements naturels 

Responsable lieux publics 

Questionnaires « lieux publics »  

Responsable Economie 

Questionnaire  « artisans ï commerçants -entreprises »  

Listes des documents à utiliser « apr¯s lôaction » 

 

Fiche Bilan et retour dôexp®rience  

Fiches aléas  

Fiches indicateurs dôefficacité  
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BILAN ET RETOUR DôEXPERIENCE 

 

Opération/ 

Tâche 

Services mobilisés/ 

Nombre de personnes concernées 

Atteinte 

de 

lôobjectif 

Aléa Procédure à 

réviser 

Nouveau 

dispositif à 

mettre en 

place 

Nb pers 

mobilisées 

Nb pers 

concernées 

Moyens 

matériels 

 

Prise en charge 

médicale 

 

       

 

Prise en charge 

psychologique 

 

       

 

Transport de 

personnes 

 

       

 

Produits 

alimentaires 

 

       

 

Médicaments 

 

       

 

Alerte 

 

       

  

Hébergement/relogement 

 

Les commentaires sont consignés dans un rapport. Celui-ci décrit les différentes opérations menées 

successivement ou simultan®ment. Il pr®cise ®galement les points dôam®lioration ¨ apporter au dispositif 

actuel. 
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Indicateurs dôefficacit® 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

Mission Moyens estimés Besoins réels Réalisation de 

lôobjectif 

 

Nombre de véhicules 

 

 

    

Nombre dôagents 

 

 

 

    

 

 

 

    

Indicateurs qualitatifs 
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ANALYSE DES ALEAS 
 

 

 

 

Tâche Aléa 
(1)

 Probabilité 
(2)

 Degré de 

gravité 

Action 
 Prévention Régularisation 

 

 

 

     

 

 

 

     

 

 

 

     

 

 

 

     

 

 

 

     

 

 

 

     

 

 

 

     

 

 

 

     

 

 

 

     

 

 

 

(1) Aléa : Indiquer le tour imprévisible que les événements ont pris 

Ex : Conditions météorologiques défavorables aux opérations de secours donc retard, délais ne pouvant pas être 

respectés etc. 

 

 

(2) Probabilité : Indiquer une donne particuli¯re quôil fallait prendre en compte pendant les op®rations de secours  

ex : phénomène se produisant pendant une période fériée ou un week-end, donc difficulté à mobiliser le personnel et 

les services extérieurs du secteur privé... 
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RECONNAISSANCE DE LôETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 
 

Textes :  
- Loi n°82-600 du 13 juillet 1982  

- Circulaire NOR/INT/E/98/0011-C du 19 mai 1998 relative à la constitution des dossiers concernant des 

demandes de reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle 

 
Ev¯nements pouvant faire lôobjet dôune demande de reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle : 

- les inondations et coulées de boue, 

- les inondations dues aux remontées de nappes phréatiques, 

- les inondations et chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues, 

- les mouvements de terrains (affaissements et effondrements de terrain, éboulements et chutes de blocs 

de pierre, glissements et coulées boueuses associés, les laves torrentielles), 

- les mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols, 

- les avalanches, 

- les séismes. 
Les demandes de reconnaissance formul®es au titre dô®v¯nements naturels tels que le vent, la temp°te, la neige (en dehors des avalanches), le gel et 

la grêle ne sont pas recevables au titre des catastrophes naturelles, dans la mesure où les dommages en résultant peuvent être couverts par des 

garanties particulières. 

 

Proc®dure de demande de reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle 
Ĕ Le Maire doit informer la population, d¯s la survenance dôun sinistre, par voie de presse ou dôaffichage, 

de la possibilité de demander la reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle. 

 

Ĕ Le Maire doit déposer une demande en préfecture dans les 15 jours suivant la survenance de 

lô®v®nement (formulaire ¨ retirer en Pr®fecture) 

La demande est accompagnée  

- dôun rapport pr®cisant les mesures de pr®vention d®j¨ mises en îuvre ou envisag®es pour palier les 

conséquences de cet événement, 

- dôune carte g®ographique de la zone sinistr®e, 

- des photographies significatives des dégâts subis, 

- dôun rapport hydrologique sôil sôagit dôinondations consécutives aux remontées de nappes phréatiques, 

- dôun rapport g®otechnique sôil sôagit de mouvements de terrains, 

- dôune ®tude g®otechnique si la commune nôa jamais ®t® sinistr®e au titre des mouvements de terrain. 

 

Ĕ Le Maire doit adresser ce dossier au Préfet, qui le transmet à une Commission interministérielle. 

 

Ĕ En cas dôavis favorable, le Pr®fet avise le Maire de la parution au Journal Officiel de lôarr°t® de 

reconnaissance de catastrophe naturelle concernant sa commune. 

 

Ĕ Le Maire doit informer ses administr®s quôils disposent de 10 jours ¨ partir de la parution de lôarr°t® au 

JO pour contacter leur assureur, lequel dispose de 3 mois maximum pour indemniser lôadh®rent sinistr®.  
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ANNEXE 1 

 

 

 
DICRIM
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ANNEXE 2 
 

 

 
Plan de la commune
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ANNEXE 3 
 

LISTE DES DEFINITIONS DE TERMES RELATIFS AUX NOTIONS DE 

RISQUES ET DE SECURITE 
 

 

Bétoire ou aven : Puits naturel, creus®s par les eaux dôinfiltration, sôouvrant ¨ la surface du 

sol et conduisant jusquôaux cavit®s souterraines. 

 

Diaclase : Cassure naturelle importante dans une roche, sans déplacement relatif des bords. 

Elargie par lô®rosion et/ou dissolution, la diaclase devient un couloir parfois p®n®trable ¨ 

lôhomme. 

 

Doline : Dépression en cuvette caractéristique des plateaux calcaires, servant de point 

dôengouffrement des eaux de ruissellement. 

 

Encaissant : Enveloppe de terrains dans laquelle sôest mise en place une formation g®ologique. 

 

Epizootie : Maladie contagieuse qui atteint un grand nombre dôanimaux. 

 

Fontis : Affaissement localisé du sol, causé par un effondrement souterrain. 

 

Karst  : Paysage caract®ris® par une circulation souterraine, côest-à-dire avec des points 

dôabsorption, des grottes et des sources, sans rivi¯re de surface et recouvert dôun sol g®n®ralement 

peu épais. Le terme « karst è sôapplique aux r®gions constitu®es de roches solubles, 

essentiellement de calcaire et, par extension, de gypse. 

 

Inondation : Submersion plus ou moins rapide dôune zone, provoqu®e principalement par des 

pluies importantes, durables ou exceptionnelles lors de phénomènes orageux. 

 

Marnière : Exploitation souterraine de craie destin®e ¨ lôamendement des terres agricoles. Un 

puits de 1 m ¨ 1,50 m de diam¯tre est creus® jusquôau niveau de la craie susceptible de fournir un 

amendement correct. De ce puits, partent alors des chambres ou galeries. 

 

Mouvement de terrain : Déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol. Il est fonction 

de la nature et de la disposition des couches géologiques. Il est dû à des processus lents de 

dissolution ou dô®rosion favoris®s par lôaction de lôeau et de lôhomme. 

 

Nappe phréatique : Nappe dôeau souterraine libre, de profondeur variable et accessible aux puits 

habituels. 

 

Parement : Face ext®rieure, visible, dôun ouvrage. 
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Taux de défruitement : Rapport entre la surface des vides et lôemprise globale de lôexploitation.  

 

Risque industriel majeur : Il est lié à un événement accidentel mettant en jeu des produits ou des 

proc®d®s dangereux employ®s au sein dôun site industriel. Il peut entraîner des conséquences 

imm®diates graves pour le personnel, les riverains, les biens ou lôenvironnement.  

 

Risque nucléaire : Il sôagit dôun risque dôexposition radiologique pouvant appara´tre lors dôun 

rejet important de radioactivit® dans lôenvironnement.  

 

Transport de Matières Dangereuses (TMD) : Les risques majeurs associés au transport de 

substances dangereuses résultent des possibilités de réactions physiques et/ou chimiques des 

matières transportées an cas de perte de confinement ou de d®gradation de lôenveloppe les 

contenant (citernes, conteneurs, canalisations, colisé.). 
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ANNEXE 4 
ANNUAIRE DE CRISE  

AUTORITES 
 

Identification  Téléphone Fax E-mail Observations 
Mairie 

 

02.35.80.26.12 02.35.80.55.63 contact@mairie-

belbeuf.fr 

 

J.-G. LECOUTEUX 

 

06.03.69.12.62 02.35.80.55.63 jglecouteux@mai

rie-belbeuf.fr 

 

 
MAIRE ET CONSEIL MUNICIPAL      N° fax de la Mairie : 02.35.80.55.63 

 

Nom Prénom Tél. prof. Tél. dom. Tél. port. E-mail Fonctions 
LECOUTEUX 

 

Jean-Guy  02.35.80.79.36  jglecouteux@mai

rie-belbeuf.fr 

Maire 

PRIEUR Annie  02.35.82.14.01  contact@mairie-

belbeuf.fr 

Adjoint 

DUVAL  Gérard  02.35.23.39.42  contact@mairie-

belbeuf.fr 

Adjoint 

LEGALLICIER Marie 

Claude 

 02.35.80.19.22  contact@mairie-

belbeuf.fr 

Adjoint 

LEFEBVRE Laurent  02.35.80.69.86  contact@mairie-

belbeuf.fr 

Adjoint 

LOUVET Florence   06.81.27.78.52 contact@mairie-

belbeuf.fr 

Adjoint 

KNOBELPIESS Pascal  02.35.80.95.60  contact@mairie-

belbeuf.fr 

Conseiller 

LEROY Didier  02.35.80.21.53  contact@mairie-

belbeuf.fr 

Conseiller 

 
PERSONNEL ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE 

 
Nom Prénom Tél. prof. Tél. dom. Tél. port. E-mail Fonctions 

HALAVENT  

 

Martine 02.32.86.41.72 L.R.  contact@mairie-

belbeuf.fr 

Rédacteur en 

chef 

DARNEY 

 

Raymond  L.R. 06.22.33.63.54  Garde-champêtre 

 
PERSONNEL TECHNIQUE DE LA COMMUNE 

 
Nom Prénom Tél. 

prof. 

Tél. dom. Tél. port. E-mail Fonctions 

GANACHAUD 

 

Jean-Charles  02.35.80.03.45    

SUREE 

 

Dominique  02.35.80.61.08 06.22.22.44.12  Agent entretien 

Espaces verts 

PASDELOUP Dominique      

 

           






















